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La France, la Belgique, Chypre, l’Estonie et la Hongrie concrétisent leur projet
d’acquisition commune de missiles Mistral

Pour renforcer leurs capacités de défense antiaériennes respectives, la Belgique,

Chypre, l’Estonie, la Hongrie et la France ont signé ce mercredi 19 juin un arrangement

de coopération cadre pour l’acquisition commune de missiles Mistral.

Cette signature concrétise la lettre d’intention signée par les ministres lors de la

conférence sur la défense aérienne et anti-missile le 19 juin 2023.

Elle traduit la volonté des pays européens partenaires de coopérer ensemble face aux

défis grandissants de sécurité de l’espace aérien. Elle matérialise l’agrégation de la

demande des participants, et s’inscrit dans le cadre de l’acquisition conjointe de

capacités de défense, éligible aux financements de l’Union européenne (EDIRPA¹), dont

le renforcement des systèmes de défense anti-aérienne et anti-missiles est l’un des axes

prioritaires.

Cette acquisition sera réalisée par la Direction générale de l’armement (DGA) auprès

de la société industrielle MBDA, pour répondre aux besoins français, belges, chypriotes,

estoniens et hongrois. D’autres pays ont manifesté leur fort intérêt et, avec le soutien

des partenaires initiaux, devraient rejoindre prochainement cette coopération. Le

volume global devrait ainsi dépasser 1 500 missiles.

Le missile Mistral 3

Le Mistral 3 est un missile de défense sol-air de très courte portée, fonctionnant en

mode « tire et oublie ».

Sa vitesse et sa manœuvrabilité font de lui un armement très efficace sur tous types de

cible : chasseurs, avions de transport, hélicoptères, drones, missiles de croisière,

munitions rodeuses.

D’une longueur inférieure à deux mètres avec un poids inférieur à 20 kg, il est

facilement opérable et résiste aux contre-mesures.

¹European defence Industry Reinforcement through common Procurement Act
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